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COMPTE- RENDU DU CONSEIL DE LA VIE SOCIALE  
de lÕESAT Le PARMELAN, de ses ANNEXES et de la SATTHaV                 

du 6 juillet 2009  
ˆ  17 h 30  Salle du Conseil dÕAdministration de la Direction GŽnŽrale  

 
 
 
 

Membres présents : 
 Usagers  ESAT 
 - Mr François BARDET, Membre élu ESAT Le Parmelan Seynod Vice-Président CVS 
 - Mr David DEPIGNY, Membre élu ESAT Le Parmelan Rumilly Président CVS  
 - Mr Philippe MARION, Membre élu ESAT Le Parmelan Semnoz  
 - Mlle Muriel BROISSAND, Membre élu ESAT Le Parmelan Seynod 
 

 Parents 
 - Mr PEYRESAUBES, Parent tuteur, Membre du CVS de l’ESAT Le Parmelan 
 - Mme MAISON, Membre élu Conseil d’Administration 
 - Mme EPELY, Membre élu Conseil d’Administration 
 

 Membres consultatifs 
 - Mr MORIN, parent non tuteur 

 - Mme PEIGNON, parent non tuteur  
 - Mr DRUAIS,  Directeur de l’ ESAT Le Parmelan 
 - Mr GUINCHARD, Directeur Adjoint de l’ ESAT Le Parmelan 
 - Mr COGEZ, Membre Personnel ESAT Le Parmelan 
  

 
 
 
 

Membres excusés  :  
 - Mme QUOEX DAL GOBBO, représentant mairie de Seynod  

- Mme BOUVET, parent tuteur, Vice-Présidente du CVS de l’ESAT Le Parmelan 
  - Mme Monique MORAND Présidente de l’AAPEI 

- Mr ALLIGIER, Directeur Général de l’AAPEI  
 - Mr ALBRAN, Chef de Service de l’ ESAT Le Parmelan  
 - Mr KUBASIK, Chef de Service de l’ESAT annexes Arcalod et Semnoz  
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ORDRE DU JOUR  
 

1.  Questions des Usagers. 
2.  Questions des Familles et Représentants. 
3.  Accueil temporaire (hébergements). 
4.  Organisation des transports. 
5.  Organisation horaire. 
6.  Vacances 2010. 
 

APPROBATION DU PROCES - VERBAL du 30/03/2009  
 Approuvé à l’unanimité.  

   

1.  QUESTIONS DES USAGERS  
Site Central   
 

❏ Salle de restaurant : les chaises sont bruyantes 
❍ Proposition de mettre des patins sur les chaises 
 
 

❏ Prévoir un cendrier sous le préau (extérieur) 
 
 

❏ Bon d’achat pour Noël ?  
❍ 50 euros à Noël si le résultat économique le permet 
 

 

❏ Les petites fenêtres ne s’ouvrent pas dans les ateliers 
❍ Prévoir des perches pour ouvrir et fermer (homme d’entretien) 
 
Site de Rumilly  
❏ Transport du vendredi après-midi : y aura-t-il plusieurs transports ? 
❍ 1 bus sera prévu comme chaque jour 
 
Site des CŽsardes  

 

 Souvent de la salade le lundi, il y a trop de sauce. 
Les fruits (pêches) étaient durs. Peut-on avoir différents fruits ? 
fraises...  

❍ En ce qui concerne les remarques liées à la restauration, une commission 
menus s’est réunie afin de prendre en compte  ces observations. Une 
attention particulière est portée à l’alimentation et des efforts 
importants ont été engagés. Nous travaillons avec des produits de saisons 
et essayons d’obtenir de nos fournisseurs des fruits à maturité. Les avis 
et exigences individuelles restent cependant difficiles à satisfaire dans 
une logique collective. Cependant, nous l’entendons et nous employons avec 
l’équipe de la restauration à satisfaire au plus grand nombre. 
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2.  QUESTIONS DES FAMILLE S ET DES REPRESENTANTS  

  Avenir de lÕESAT  
 Accueil de différentes formes de handicap lié à la réglementation.  
 Les représentants des familles sont inquiets pour l’avenir avec la crainte 

que les personnes les plus en difficulté n’aient plus leur place en ESAT au 
profit de personnes plus performantes. 
RŽponse de la  Direction  

 Aujourd’hui, la volonté de l’Etat de proposer un service sur l’ensemble du 
territoire, engage les établissements à accueillir toute personne orientée 
en ESAT par la CDAPH (commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées). 

 La réglementation décrit l’accès au statut de travailleur handicapé 
accueilli en ESAT par la suivante : 

 

Est considŽrŽe comme travailleur handicapŽ Ç  toute personne dont les 
possibilitŽs dÕobtenir ou de conserver un emploi sont effectivement rŽduites 
par suite de lÕaltŽration dÕune ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales ou psychique  È 
 

C’est un fait que nous accueillons donc les personnes avec une orientation 
vers notre ESAT et nous DEVONS nous adapter (organisation, formation, 
choix du lieu,…) à chaque personne. Pour toute orientation, il y a une 
période de stage qui nous permet de mesurer les difficultés de la 
personne et de l’établissement. La décision est prise à l’issue de cette 
période d’essai sur la foi d’un travail conjoint avec l’équipe, la personne et 
sa famille et/ou tuteur. 
Dans notre établissement, le niveau de « productivité » de la personne n’a 
jamais été un critère de sélection. 
En revanche, il est vrai que nous avons des difficultés à proposer des 
activités d’espaces verts et de menuiserie aux personnes actuellement 
accueillies. Nous constatons une baisse sensible des effectifs sur ces 
métiers. Lors de nos prochaines admissions, nous chercherons à 
promouvoir ces activités auprès des personnes que nous accueillerons.  
Nous sommes aussi confrontés à la saturation du site central au 
détriment de la structure de Rumilly ou encore du site des Césardes. Ces 
critères de place disponibles seront, évidemment, pris en considération. 
 
  ActivitŽs sportives et culturelles  
- Suppression des activités sportives et culturelles : que peut-on faire 

pour continuer,  sous quelle forme ? 
- Comment fédérer les activités ludiques avec CAP VERS ? 

 Utiliser les établissements 
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 Contact avec les clubs 
 Contact avec les associations 
 Municipalités 

 RŽponse de la Direction  
Nous allons nous organiser pour proposer un certain nombre d’activités en 
dehors du cadre horaire de travail. 
La personne en charge des soutiens scolaires sera chargée d’animer un 
réseau d’activités en relation avec CAP VERS et l’environnement 
associatif local. 
Nous étudierons la participation financière de l’établissement (pris sur la 
production) et celle des usagers en fonction des activités proposées. 
Il restera aussi à traiter du transport des personnes (organisation par 
les familles, en autonomie,…) 

 

  Heures de rŽcupŽrations des usagers  
 

RŽponse de la Direction  
Les travailleurs de l’ESAT qui, pour des raisons de mandats de délégués 
ou autres formes, dépassent de leur cadre horaire, bénéficient de la 
récupération de ces heures considérées comme temps de travail. Un 
« compteur » est tenu à jour par le secrétariat. 

 

3.  ACCUEIL TEMPORAIRE (HEBERGEMENT)  
  Accueil temporaire  

L'accueil temporaire s'adresse aux personnes handicapées de tous 
âges. C'est une réponse à un double besoin : d'une part, permettre à la 
personne handicapée de changer de cadre de vie de façon ponctuelle 
et d'échapper, le cas échéant, au risque de confinement ; d'autre part, 
accorder des temps de repos aux "aidants familiaux".  
Il vise à développer ou à maintenir les acquis et l'autonomie de la 
personne accueillie et à faciliter ou à préserver son intégration sociale. 
(informations issues du site internet : http://vosdroits.service-
public.fr/particuliers). 
 

Deux chambres d’accueil temporaire sont financées par le Conseil Général 
sur le service des hébergements. Ces chambres sont basées à Seynod sur 
le site du Champ d’Or mais peuvent héberger une personne qui travaille 
sur Rumilly (transport) ou aux Césardes (bus SIBRA avec apprentissage 
si nécessaire). 
Un courrier vous a été envoyé, n’hésitez pas à nous solliciter. 
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4.  ORGANISATION DES TRANSPORTS  
  Transport  

- 3 lignes, financées par l’établissement, sont maintenues en fonction de 
la nécessité géographique et ou de l’incapacité des personnes à accéder 
en autonomie au travail. Cependant, la direction attire votre attention 
sur le fait que l’organisation du transport est collective et doit 
bénéficier au plus grand nombre dans la limite de notre capacité 
financière et d’organisation. 

- Une participation forfaitaire annuelle de 275! (base 2009) est 
demandée à chaque usager qui bénéficie quotidiennement ou 
ponctuellement de cette prestation. Cette participation est prélevée 
en douzième chaque mois. Elle sera revalorisée chaque année en Août. 

 
5.  ORGANISATION HORAIRE  

  Organisation horaires Aožt 2009  
- Les représentants des familles sont mécontents de ne pas avoir été 

consultés dans le cadre des changements d’horaires. 
- Ils demandent à l’avenir d’être impliqués dans la réflexion et les propositions 

d’évolutions d’organisation. 
RŽponse de la Direction  
Le fonctionnement de l’établissement doit prendre en compte deux 
réglementations,  celle des usagers (Code de l’action social et de la famille) et 
celle des salariés (code du travail). La réorganisation des horaires de travail 
des usagers, pour respecter le cadre légal afin que l’établissement puisse 
bénéficier du remboursement de l’aide au poste (90% de la rémunération des 
usagers), nous a obligés à modifier les horaires des salariés. 
Dans ce cadre, nous sommes tenus de respecter une forme qui prévoit la 
consultation des partenaires sociaux (Délégués du personnel, comité 
d’entreprise). Cependant, nous vous avons tenus informés des avancements de 
ces travaux mais ne pouvions vous soumettre de propositions fermes sans avoir 
validé l’organisation avec les salariés au risque de nous voir accusés de délit 
d’entrave (code du travail). 
D’autre part, la direction a validé cette organisation auprès du conseil 
d’administration de l’association et a envoyé un courrier à toutes les familles 
afin  que  celles  qui  rencontrent  des difficultés,  se  manifestent. A  ce jour 
(5 octobre 2009), aucune remarque n’a été faite. 
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6.  VACANCES 2010  

  Vacances 
- Sondage fait auprès des familles concernant les congés payés 

 

Résultat :   
150 réponses en retour dont 7 sans avis 
   97 proposition 1 : 3 semaines en été, 1 semaine à Noël, 1 semaine à Pâques 
   46 proposition 2 : 4 semaines en été, 1 semaine à Noël 

 
La proposition 1 est retenue. Sur la base de 5 semaines de congés plus 3 
jours. Ces 3 jours seront utilisés pour faire des ponts (mai, toussaint,…).  
 

Les usagers pourront prendre des congés sans solde après autorisation de la 
direction (demande écrite de la part du représentant légal). 

 

7.  DIVERS  
 
 

 Projet agrandissement du resta urant  
Visite de travail avec architecte DESVALLÉES 
 

 Rappel aux Usagers  
Emprunt du trottoir 
Règles de sécurité à rappeler 

 

 
 
 

✓   Prochain CVS le  19 octobre 17h30  
ˆ 17H30 Salle du Conseil dÕAdministration de la Direction GŽnŽrale  

 
 
 
 


